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P.V  C.R.Q.D  N° 04 DU 31 Décembre 2019 
 

Membres Présents : Mrs. KARTALI. Dj – BOUAZDIA.M – BENARBIA .M  

Ordre du jour : Affaires Administratives et Disciplinaires 
 

 AFFAIRES N° 13: Ren : A.N.Sidi.Chami  – W.C.B.Oeud.Sly  S/G  DII du 29/11/2019 

 Vu la feuille du match et  rapport des Arbitres  signalants : 

  Mauvais comportement  du joueur MOUFFOK. M N°Lic 214 du club W.C.B.Oeud.Sly  après  la 

rencontre envers officiel. 

 Vu les Règlements Généraux F.A.H.B. 

 vu le barème des pénalités administratives  et financières. 
 

                                                                               DECISION. 

 Il est infligé une suspension de deux (02) matchs ferme au joueur MOUFFOK. M N°Lic 214 du 

club W.C.B.Oeud.Sly   

 Il est infligé une amende de (Cinq Mille dinars) 5.000 DA au club W.C.B.Oeud.Sly  . 
 

AFFAIRES N° 14:   Ren : J.S.B.S – C.A.B.Chettia  S/G DII du 20/12/2019 
 

 Vu la feuille du match rapport des Arbitres et délégué  signalants : 

 Disqualification du joueur MEKHLOUFI .A  N°Lic 070 du club J.S.B.Senia   (carton bleu) pour 

agression envers adversaire. 

  Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives  et Financières. 
 

                                                                               DECISION. 

 Il est infligé une suspension de deux (02) années ferme au joueur MEKHLOUFI .A  N°Lic 070 du 

club J.S.B.Senia    

 Il est infligé une amende de (Cinquante Mille dinars) 50.000 DA au club  J.S.B.Senia    

AFFAIRES N° 15:  Ren : M.S.Oran –  S.C.Ain.Berd   S/G DII du 20/12/2019 
 

 Vu la feuille du match et rapports  des Arbitres et délégué signalants : 

  Disqualification du joueur BENGABOU.M   N°Lic 230 du club M.S.Oran  (carton bleu) pour    

     Agression envers coéquipier. 

  Disqualification du L’OFF (C) NADER .B  N°Lic 154 du club S.C.Ain.Berd  pour pénétration l’air  de   

      Jeu  sans autorisation des arbitres suivi d’un comportement  antisportif envers officiel.  

 Disqualification du joueur BOUTOUIZRA .N   N°Lic 017 du club S.C.Ain.Berd  (carton bleu) pour  

     Geste antisportif, insulte, menace envers officiel.   

   Disqualification du joueur SAID .A  N°Lic 001 du club S.C.Ain.Berd  (carton bleu) pour insulte 

      Menace envers officiel.   

   Disqualification du joueur CHAREF .M N°Lic 031 du club S.C.Ain.Berd  (carton bleu) pour tentative 

      D’agression envers officiel.   

 Vu les règlements Généraux F.A.H.B. 

 Vu le barème des pénalités Administratives et Financières. 
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                                                                  DECISION. 

 Il est infligé une suspension de deux (02) années ferme au joueur BENGABOU.M   N°Lic 230 du 

club M.S.Oran   

 Il est infligé une amende de (Cinquante Mille dinars) 50.000 DA au club  M.S.Oran 

 Il est infligé une suspension de quatre (04) matchs fermes à L’ OFF (C) NADER .B N°Lic 154 du 

club S.C.Ain.Berd   

 Il est infligé une amende de (Cinq Mille dinars) 5.000 DA au club S.C.Ain.Berd 

 Il est infligé une suspension de quatre (04) matchs ferme au joueur  BOUTOUIZRA .N   N°Lic 

017 du club S.C.Ain.Berd   dont le match automatique est inclus. 

 Il est infligé une amende de (dix Mille dinars) 10.000 DA au club S.C.Ain.Berd 

 Il est infligé une suspension de quatre (04) matchs ferme au joueur  SAID .A  N°Lic 001 du club 

S.C.Ain.Berd  dont le match automatique est inclus. 

 Il est infligé une amende de (dix Mille dinars) 10.000 DA au club S.C.Ain.Berd 

 Il est infligé une suspension de six (06) mois ferme au joueur CHAREF .M N°Lic 031  du club 

S.C.Ain.Berd  dont le match automatique est inclus. 

 Il est infligé une amende de (vingt Mille dinars) 20.000 DA au club S.C.Ain.Berd 

 

 

 Toutes les décisions parues sur le présent PV prennent effet à compter du 02/01/2020. 

 

 

 

SECRETAIRE de la SEANCE                        PRESIDENT C.R.Q.D. 

    BOUAZDIA. MED                         KARTALI .DJ 


